
 

� 04.50.70.69.58.       � 04.50.70.69.27. 

Direction de l’Aménagement Urbain 
& des Services Techniques 

 
Demande d’ Occupation du Domaine Public Communal 

 
Attention : un délai impératif de dix jours minimum est néces saire au traitement de la 

demande. Aucune autorisation ne sera délivrée si ce  délai n'est pas respecté. 
 

 

 
Entreprise :  
NOM, Prénom :  
Adresse :  
Téléphone :           Fax :  
 

(* à remplir obligatoirement) 
 
* Nature des travaux :  
* Nombre de places à réserver:  
* Matériel utilisé - métrage :  
* Adresse de l’emplacement à réserver :  
 
* Date de début des travaux :  
* Durée :  
  Immatriculation du véhicule :  
 

Fait à Thonon le     Signature : 
 

Joindre un plan détaillé si nécessaire (partie empiétant sur trottoir, terrasse…)  
 
--------------------------Partie ci-dessous réservée à l’instruction du dossier---------------------------- 
 

DEMANDE D'AVIS (Cases à cocher) 
 

Voirie      : �   favorable  -  �  défavorable 
Eaux / assainissement   : �   favorable  -  �  défavorable 
Environnement    : �   favorable  -  �  défavorable 
Parcs et Jardins    : �   favorable  -  �  défavorable 
Urbanisme     : �   favorable  -  �  défavorable 

 
Observation (s) :  


